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Délibération  du  Conseil  Municipal  No2026-009

Séance du 04/02/2026

Le quatre  février  deux-mille-vingt-six,  le Conseil  municipal  de Saint-Martin  d'Uriage,  légalement

convoqué  le vingt-neuf  janvier  deux-mille-vingt-six,  s'est  réuni  en salle du Conseil  municipal  sous la

présidence  de Gérald  GIRAUD, Maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 22

- Votants  : 27

 : Gérald Giraud,  Cécile Conry, Hubert  Jeanson,  Estelle  Gignoux,  Michel  Deridder,  Claudine

Chassagne,  Jean-Charles  Congard,  Peggy  Briand,  Jean-Marc  Abramowitch,  Roberte  Pelletier,  François

Bernigaud,  Didier  Bouvard,  Marie-Paule  Balicco,  Arnaud  Callec, Isabelle  Gloux, Frédéric  Cuchet,

Frédéric  Jarry,  Beate  Bersch,  Brigitte  Dulong,  Florence  Boullen-Murienne,  Laurent  Robert,  Jacqueline

Baret.

Excusés  : Mathieu  Kuntz.

Ont  donné  pouvoir  : Renée-Claire  Mancret  à Gérald  Giraud,  Gilles  Duvert  à Didier  Bouvard,  Françoise

Berthoud  à Cécile  Conry,  Gabriel  Gandini  à Michel  Deridder,  Bruno  Jacovella  à Jean-Charles  Congard.

Secrétaire  de séance  : Peggy  Briand.

Objet:  Budget  Communal  - Ajustement  2026  d'une  Autorisation  de

Programme  et Crédit  de Paiement  AP/CP - « École élémentaire  Les Petites

Maisons  - amélioration  énergétique  et  fonctionnelle  du bâtiment  principal  >)

Élu rapporteur  : Didier  Bouvard

Vu les articles  L.2311-3  et R.2311-9  du code  général  des collectivités  territoriales  ;

Vu la délibération no2021-067 du 02 juillet  2021 concernant la création d'une AP/CP, numéro
d'opération  No2101 relative  aux travaux  « école  EPM amélioration  énergétique  et fonctionnelle  du

bâtiment  principal  » et qui regroupe  l'ensemble  des études  (AMO programmiste,  maître  d'œuvre,

bureau  d'études...)  et  travaux  nécessaires  à la réalisation  de ce projet  ;

Vu la délibération  no2022-016  du 1l  mars  2022 concernant  l'ajustement  des crédits  de paiements  au

titre  de l'exercice  2022 ;
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Vu la délibération  no2023-022  du 10 mars  2023  concernant  l'ajustement  des crédits  de paiements  au

titre  de l'exercice  2023  ;

Vu la délibération  no2023-069  du 29 septembre  2023  concernant  la modification  du montant  de l'AP en

phase  AVP, et de l'intégration  des subventions  reçues  de différents  partenaires  publics  (Région  Rhône

Alpes,  Département  de l'lsère  et Communauté  de Communes  Le Grésivaudan)  ;

Vu la délibération  no2024-004  du 22 février  2024,  concernant  l'ajustement  des  CP pour  l'exercice  2024  ;

Vu la délibération  no2025-020  du 28 mars  2025,  concernant  l'ajustement  des  CP pour  l'exercice  2025.

Exposé  des  motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  la nécessité  de réajuster  les crédits  de paiements,  suite  à la réalisation  effective  au

31/12/2025 et des travaux à réaliser en 2026 ;

Considérant  le montant  de l'AP 3 100  000,OO € et les CP réalisés  suivants  avec  prévision  pour  le BP

2026  :

AP CP

3100  000,OO

2021 O,OO

Réalisé
2022 76 150,80

2023 964  010,82

2024 î sgo  031,52

2025 469  806,86

2026 46 471.20

Total 3 IOO OOO,OO Total 4 737384,94

Détail  du montant  2026  :

Budget  2026

46  471,20  € Dont  26 471,20  € RAR (restes  à réaliser)

20 000,OO  € BP pour  CP 2026

Pour  les recettes  :

RECETTE
Pour  Mémoire  CP

ANNUEL

Réalisation  Consta-

tée  au compte  admi-

nistratif

Prévisïon  2026

EXERCICE 2022 îog  ios,oo

EXERCICE 2023 30 269i00

EXERCICE 2024

EXERCICE 2025 :igs  ooo,oo 319  071,00

EXERCICE 2026 400  0ûO, OO

TOTAl 337  374,00 719  071,00

À noter  que la subvention  de 400 000 € de la région  a bien  été notifiée  au BP 2023 par décision

modificative.  Toutefois,  elle  n'a pas  été rattachée  à l'APCP  ni même  encaissée  du fait  que  les travaux  ne

sont  pas encore  totalement  finalisés.  Cette  subvention  a fait  l'objet  de reports  systématiques  et encore

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.

2



fin 2025 où elle figure  dans les reports  2026. L'inscription  de ces 400 000 € sur l'AP-CP sera donc

régularisé  au cours  de l'exercice  2026.

Détail  du montant  2026 :

Budget  2026

719  071,00  € Dont  319  071,00  € RAR (restes  à réaliser)

subvention  fonds  verts

Dont  400  000,OO € RAR (restes  à réaliser)

subvention  Région

0 € BP pour  2026

Considérant  le tableau  joint  en annexe  qui rappelle  les différentes  réalisations,  et fixe de manière

prévisionnelle,  les crédits  de paiement  en dépenses  et en recettes  sur les différents  exercices

budgétaires.

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Monsieur  Didier  Bouvard,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

AUTORISEl'ajustementdel'autorisation  de programme  (AP) et les crédits  de paiement  (CP) alloués

au projet  de l'« École élémentaire  Les Petites  Maisons  - amélioration  énergétique  et fonctionnelle

du bâtiment  principal  », conformément  aux besoins  financiers  réévalués  et afin de garantir  la

finalisation  du projet.

INTÈGRE  ces ajustements  au budget  primitif  communal  de l'exercice  2026.

MANDATE  le Maire et la Direction  Générales  des Services  pour  la mise en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 06/02/2026

Transmise  au Représentant de l'État le : 06/02/2026

M. le Maire  certifie,  sous  sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet  acte,  etinforme  qu'il  peut  faire

l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans  un délai  de deux  mois  à compter

de sa publication  et sa transmission  aux services  de l'État  (article  R.421-1 du Code de Justice

administrative).

Fait et délibéré en séance le 04/02/2026

LE MAIRE

Gérald  GIRAUD

qsé-re1
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Annexe I à la délibération  no009/2026
Conseil  Municipal  - Séance  du  04  février  2026

Objet  : Budget  Communal  - Ajustement  2026  d'une  Autorisation  de Programme  et Crédit

de Paiement  AP/CP - « École élémentaire  Les Petites  Maisons - amélioration  énergétique  et
fonctionnelle  du bâtiment  principal  >)

Élu  rapporteur  : Didier  Bouvard

AUTORISATION  DE PROGRAMME  EÏCRE[)IT  DE PAIEMENÏ-  AP/cP

IMPU'I!lÏIONS budHet  ccinimunal aficles

Création  APCP DM1-2021  Conseil  Municipal  du 04/07/2021

2101

2135-2313

Réalustement  OI

FlP 2022

Réajustement02

BP 2023

Réajustement03

BP 2023

Réajustement04

BP 2024

Réajustement05

BP 2025

Réajusternent06

BP 2026

Conseil  Municipal  du 11/03/2û22

Conseil  Municipal  du 10/03/2023

Conseil  Munlcipal  du 29/09/2023

(onseil  Municipal  du  16/02/2024

Conseil  Municipal  du  28/03/2025

Conseil  Municipal  du  04/02/2026

ô'  - '  , "  - '.' a '}  '  -  "  "  "  a

AP = Autûri4a$n de Pr:4gra%e à ouvrir
Montant  €

HT

*ontant €  )

QA  a

 'tjAo:n$t  €
'- -'ÏTC

détail

DEPENSES

mûntant  AP d'origine
2 0(X) OOCI,CD € 400  C)00,C)CI € 2 400  000,OO  €

estimation  en phase  lancement  AMO  programmiste  -

mai  2021

DEPENSES

Aiustement  AC)UT  2ü23
583  333,33  € 116  666,67  € 700  ü00,OO  €

En phase  L)Cl et selon  validahon  phase  AVP - voté  en

Conseil  Municipal  du 12/ü5/2023  délibération

38/2023

DËPÉN!iËS

ÏOÏALAP
2 583  333,33  € 516  666,67  € 3 IC)C) ûOO,ûO €

RECETTES 866  000,OO  €

Subventions  :

-REGION=  400  000

-DEPART  38 dotatiûn  territoriale  = 150  00[)

-DEPART  38 plan  écoles  = 2C10 [X)(]

-CCG -  Fûnds  de concours=  116ü(X)

RECETÏS îgs  üüo,oo  €
Revente  des bâtiments  modulaires  -  option  de rachat

18  mois

RECETTES 5C)ü 000,OO  € FCTVA 1=TTC"16,404%)
sûmme  aïründle

5(]8 524,00

N ET 1 536  ûC)C),Clü € Auto-financement  et -  ou empïunt



cp  = Ciédlj  de  pilem*nt

tépmlUcn  annuelle

Piàvlilûn  CP I Pôlll  mémûliel

Iniiilta  0lI iui%gt  pilmltl!  + C M

Réallullûn  CP

can  tg(é«gucomprga(mln!  Itatll

Sokla  CP

au 31/L?X)D25

C?ANNUtlS

Imllîux  DM lnün
*  modil  A?

üM!/202g

CIIIlNNlIËL

IlRËVl!lôNNËu

ellllllNllilS

PREVltlONNEL!

iiu gi/u/tozç

eP IlNNlIËL  iéîllié  fin

axgitlcœ  AU

3Un1:ms

'u

-:ï:=:-i
+ealuîleiminl  tm

Iln  tl'exet«ke

Montant € Molllânt  €

'NA

MontanR

ÏC

Mûmant €

HÏ

Montanlt

T1IA

Montant  €

ThC

Montsnt«

lIT

Mûntant«

ÏVA

MontanR

ÏC

ûtRCICË  2C1 lu) (XIO,IXI AtlOIXl,OO ll  !)).Il ê !66A7 4iI  DüO.OO

: EX(RCICt  2ün îël)OüO.m 200 (II».00 7ë )jD.K 76 u0.8û 1 76 1IO.8t1  f 1%  66},67 31 ]li.)l 2ü0 0DO.OO 61 69.(10 12  69L[0 }6 îl80

I ûüati  iüii

t  7011 (llù,Oü î9ît)3)a 964 [1î0,B2 g1i4ô104

i  -

gt4ô1û.R2 1 Wî  ûz;r.og t)ô  )ü5.4) î9u11).10 8ôI  M2.gd 16ôfiII7A! !164 û1ô.82

120111X)0.1)a 2ôS9818.38 î!AO(131.S2 1S!D(+)î.12 I  S90 011.52 1716  531.1t 34!  tW.4ô 20i'1818.18 1  nS  ô2ô.06 X5  .66 1t90ô11.12

4W  .B6 4B9 R06,â6 3a5 Â!II 31(  1(14.'11 t91  5û5. 72 7g 101.14 .16g 8(16.g6 273 111.47 82 D91A8 1+S)1)4.!)3 112 114)A n  411.66 î346i1î.ë1

46117!.21) 4a4)î,20 I0  n6.0û 7)4!.20 at  aîi.zü

3a,@4 111177%,7U  7895ig.16  4)37348.94  24(t1!)41.;17 )j6S1911.ô7  112168.28  2241166  î)46û1.91

àinsrzire  AU  BP

206

RAR  2025  RCCE 2026 2.6471,2ü

Previsiorî  budget  2026 2O  ûM,OO

TOÏAL 46471,;N)

RECETÏE

Réalisation

%llr  Méniôir«!  CP,  Constatée  au  Prévision  2026

ANNUEL  compte  dont  raports

administratif

EXERCICE  2022 109  IOS,OO

EXERCICE  2023 30  269,(X)

EXERCICE  2024

EXERCICE  2025 517  071,(K1 198  000,OO

EXERCICE  2026 319  071,00

4û0  000,00

TC}TAL 517  071,00  337  374,00  719  071,00


